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Val de Saône Athlétisme (VSA)  
athle.vsa.free.fr 

(section locale de l’ACVS athle-acvs.fr) 

 

 

Argumentaire pour une piste d’athlétisme à 
Genay (69) 

 

 

 

1. PARC DES SPORTS ARTHUR ROCHE – CONTEXTE ET HISTORIQUE 

Après une étape préliminaire d’acquisition foncière d’une dizaine d’hectares qui a retardé le projet 
de plusieurs années, une première phase a été réalisée et inaugurée en 2021 : terrain de football 
synthétique, vestiaires, maison du gardien, parking, aire de jeux pour les enfants et jardins familiaux. 
Une deuxième phase est prévue (Voir DUP) et déjà élaborée en termes d’études et de conception 
avec notamment une piste d’athlétisme de 400m entourant un terrain de football en herbe et un 
parcours de santé. Les premiers contacts entre la mairie de Genay et le VSA remontent à début 2013, 
en septembre 2014 la FFA par l’intermédiaire du président de la ligue et de sa commission nationale 
de ses équipements sportifs a soutenu ce projet après avoir rencontré le Maire et le bureau d’études 
chargé du dossier. 
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2. BESOIN D’UNE PISTE D’ATHLETISME POUR LE VSA 

Le VSA, 320 licenciés, s’entraîne depuis plus de trente ans à Neuville sur Saône sur une piste de 250m 
en terre battue. Cette infrastructure appartient au lycée Notre Dame de Bellegarde,  elle est mise à 
disposition du club par l’intermédiaire d’une  convention entre la commune et le lycée.  

Cette piste est entretenue sommairement, en cas d’intempéries, elle est quasiment impraticable. Par 
ailleurs, étant  située en bord de Saône, elle est inondée en cas de crue. 

L’état de cette infrastructure  est un frein au développement du club, un facteur de démotivation 
pour l’encadrement et les athlètes. En effet la piste n’offre pas la possibilité de faire des séances de 
qualité à partir d’un certain niveau : virages serrés du fait de la faible longueur de 250m et 
revêtement irrégulier car non synthétique. Il n’est pas possible d’y organiser des compétitions sur 
piste. 

 

 

A noter l’absence de solution sur Neuville : pas de réserve foncière, la piste actuellement utilisée 
appartient à un établissement scolaire privé, des éventuels travaux de rénovation ne pourraient pas 
être subventionnés par la commune de Neuville et elle est inondable. 
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3. BESOIN D’UNE PISTE D’ATHLETISME POUR LES SCOLAIRES 

Les communes de  Neuville sur Saône (7500 habitants) et de Genay (5500 habitants)  se touchent, 
3km  séparent les deux mairies, et constituent la polarité urbaine du secteur.  
Singularité de ce pôle, la présence de 3500 lycéens et collégiens répartis sur deux lycées et deux 
collèges (public et privé), aucun de ces établissements ne dispose d’une installation pour la pratique 
de l’athlétisme, discipline olympique majeure et discipline sportive de base. 
 
 Lycéens Collégiens Ecoliers 
Notre de Dame de Bellegarde 714 1093 490 
Lycée Rosa Parks 819   
Collège Jean Renoir  862  
Ecoles primaires Neuville   450 
Ecoles primaires Genay   350 
TOTAL 1533 1955 1290 
 
Si on ajoute les effectifs des écoles primaires, ce sont près de 5000 élèves qui pourraient bénéficier 
de cette infrastructure ! 
Une piste synthétique offrirait une réelle opportunité pour la pratique de l’athlétisme dans le milieu 
scolaire, les 4 établissements scolaires du second degré de Neuville sont situés à seulement 3 km 
du Parc des Sports de Genay.  

A noter également la construction en cours d’un nouveau collège à Albigny sur Saône 

 

4. LE POTENTIEL DE DEVELOPPEMENT DE L’ATHLE COMPETITION ET DE L’ATHLE SANTE 
LOISIRS SUR LE SECTEUR  

Une  piste de 400m offrirait de réelles perspectives de développement de l’athlétisme, à savoir : 
  une belle vitrine pour notre sport et notre club, de par sa situation géographique 
  une amélioration énorme  des conditions d’entrainement  du VSA 
  une possibilité d’organiser des compétitions sur piste 
  un atout considérable pour attirer de nouveaux athlètes, entraîneurs, voire dirigeants  
  un élément fondateur pour la mise en place de conventions avec les établissements 

scolaires et l’élaboration d’un projet de développement ambitieux 
 
Son implantation dans le parc des sports avec un parcours de santé de 3km, sécurisé et éclairé, serait 
un formidable outil de développement de l’Athlé santé loisirs, activité au potentiel considérable 
compte tenu de la démographie locale et de la présence de 3500 salariés sur la zone d’activité Lyon 
Nord avec notamment une forte demande pendant la pause méridienne.  
 

 

 

 



 

 

Projet de piste à Genay – VSA – Décembre 2025    Page 4/6 

 

 

 

 

5. FINANCEMENT 

L’ancien maire de Genay, Arthur Roche, envisageait de financer une partie du projet mais soulignait 
la nécessité de trouver des financements externes en complément. Les pistes sont nombreuses 
comme en atteste nos initiatives : 

 6 avril 2023 – Echange avec Bertrand ROUX de la Région AURA,  chargé de mission 
Infrastructures sportives, conventionnement avec le Mouvement sportif et aide aux clubs. 
Visite du site, M. Roux a été impressionné par la superficie du site et son potentiel, il juge le 
projet largement éligible aux subventions de la Région 

 2 mai 2023 – Echange tél. avec Chloé TALLIEU Conseillère Sport SDJES. Infos sur l’opération 
« 5000 terrains de sport » lancée par E. Macron en oct. 2021, a priori projet non éligible sur 
ce dispositif mais  éventuellement sur le volet  équipements structurants (2 points forts 
proximité QPV et vocation grand public) 

 Le budget alloué la Conférence des Territoires des Maires (CTM) du Val de Saône (14 
communes) a pour vocation à répondre au financement d’un projet comme la plaine des 
sports de Genay qui est d’intérêt général pour le territoire. La CTM disposait d’une 
enveloppe de 3,6 millions d’euros sur le mandat en cours, le projet de la plaine des sports 
n’a jamais été mis à l’ordre du jour ! 1 million d’euros a été restitué à la Métropole !!! 

Une autre possibilité serait que la Mairie de Genay rétrocède son Parc des Sports à la métropole. Ca 
été fait pour le parc de Parilly et l’ensemble des terrains de sport en 2015 entre les communes de 
Bron et Vénissieux et le Grand Lyon. La même opération a eu lieu entre la ville de Tarare, qui avait 
besoin de rénover sa piste d’athlétisme, et le département du Rhône qui a récupéré l’équipement et 
effectué les travaux, le stade étant désormais un équipement sportif départemental. 

Nous avons pris contact avec le bureau d’études A2C Sports qui a réalisé la phase 1 de la plaine des 
sports, on peut estimer à environ 2M€ le coût d’une piste de 400m, une piste de 250m serait moins 
onéreuse mais ne permettrait pas l’organisation de compétitions officielles. 
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6. AUTRES ELEMENTS DE CONTEXTE  

 
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

 Aucune piste d’athlétisme synthétique  sur le territoire du Val de Saône, collectivité 
regroupant 17 communes 1, environ 55000 habitants,  2 lycées, 3 collèges, bientôt un 4ème 
et 1 club d’athlétisme ! 

 Environ 35km séparent la piste de Caluire (350m) de celle de Villefranche sur Saône (400m), 
zone urbaine très dense du nord de la métropole aux portes du beaujolais, illustration du 
manque d’infrastructure sportive.   

 Le secteur géographique Neuville/Genay est un territoire très attractif et dynamique,  
comme le montre l’augmentation de la population au cours des dernières années.2 

 
 
ACCES ROUTIER ET TRANSPORTS COLLECTIFS 
 

 Le parc des sports de Genay bénéficie d’une très bonne desserte routière : proximité 
immédiate de l’axe D333 Neuville/Trévoux, échangeur autoroutier A46 à moins d’un km. 
Le parc des sports dispose de places de parking. 

 Commune de la métropole de Lyon, Genay est desservie  par le réseau des TCL (Transports 
en Commun Lyonnais), une ligne de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) reliant Trévoux à 
Lyon desservira Genay avec une station à proximité du parc des sports. L’ouverture est 
prévue progressivement à partir de 2027 avec une fréquence aux heures de pointe de 15’. Le 
trajet entre les stations de Neuville, proches des établissements scolaires, et Genay ne 
prendra que quelques minutes. 

                                                           
1   CTM Val-de-Saône : Communes de Albigny-sur-Saône, Cailloux-sur-Fontaines, Collonges-au-Mont-d’Or, 
Couzon-au-Mont-d’Or, Curis-au-Mont-d’Or, Fleurieu-sur-Saône, Fontaines-Saint-Martin, Fontaines-sur-Saône, 
Genay, Quincieux, Montanay, Neuville-sur-Saône, Poleymieux-au-Mont-d’Or, Rochetaillée-sur-Saône, Saint-
Germain-au-Mont-d’Or, Saint-Romain-au-Mont d’Or, Sathonay-Village 
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ANNEXE - Schéma d’implantation du parc des sports  
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